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1. La Loi ESSOC – Propos introductifs

➢ Une loi pour un Etat au service d’une société de confiance :
❖ Ce qu’en dit la Douane :

• « Faire confiance, faire simple »

• « Repenser l’action des services publics »

• « Accompagner, sécuriser, conseiller les opérateurs »

• « La philosophie du texte va irriguer tous les secteurs d’intervention de la Douane »

❖ Le droit à l’erreur

❖ Le droit au contrôle

❖ Le rescrit contrôle

❖ Le certificat d’information

❖ Le rescrit fiscal

❖ Expérimentation de contrôles à durée limitée

➢ Beaucoup d’attentes

➢ En partie déçues

➢ Point sur la Charte des valeurs de la Douane



2. LE DROIT A L’ERREUR : payer les droits et les intérêts - Echapper aux sanctions fiscales



2.1. En matière douanière : LE DROIT A L’ERREUR : payer les droits et les intérêts -
Echapper aux sanctions fiscales

➢ Le droit à l’erreur en matière de fiscalité nationale du Code des douanes (art. 440-1

CD et 440bis CD)
❖ Ne vaut que pour les contraventions de 1ère et 2ème classe (art. 410, 411 (sauf g et h?) et 412 du CDN)

❖ Suppose d’avoir déposé une déclaration, dans les délais + régulariser avant expiration du délai prévu pour

l’exercice du droit de reprise

❖ Absence d’infraction sur les trois dernière années + première fois

❖ Le redevable est de bonne foi (voir définition art. L.123-2 du CRPA?) La charge de la preuve de la mauvaise foi

repose sur l’Administration. Art. 411 g et h « manœuvres » = exclusion ?

❖ Le redevable paye les droits et taxes et les intérêts de retard (minorés)

➢ Le droit à l’erreur en matière de fiscalité nationale du Code général des impôts (art.

L62 B et C du LPF)
❖ Vaut pour toutes les infractions en matière de contributions indirectes (art. 1791 à 1794 ; 1797 à 1798 ter et 1804

du CGI)

❖ Suppose d’avoir déposé une déclaration, dans les délais

❖ Régulariser sa déclaration avant expiration du délai prévu pour l’exercice du droit de reprise

❖ Absence d’infraction sur les trois dernières années

❖ Le redevable est de bonne foi (la charge de la preuve de la mauvaise foi repose sur l’Administration)

❖ Le redevable paie les droits et taxes et les intérêts de retard

➢ Réduction des intérêts de retard
❖ Fiscalité nationale du CDN: régularisation spontanée = réduction de 50% ou 30 % des intérêts selon que la

régularisation est spontanée ou intervient au cours d’un contrôle (article 440bis du CDN)

❖ Fiscalité nationale du CGI: régularisation au cours d’un contrôle = réduction de 30% des intérêts

❖ Dans les deux cas: ne concerne pas les infractions exclusives de bonne foi + obligation de paiement du principal,

immédiat ou selon échéancier

➢ Exclusions
❖ Ne peut pas porter sur les règles issues du CDU et de ses règlements d’application

❖ Ne porte que sur la fiscalité du CDN ou du CGI, si déclaration déposée

❖ Ne porte pas sur les biens militaires/double usage

❖ Ne porte pas sur les règles sanitaires etc…



5

2.2. En matière fiscale : Réduction de l’intérêt de retard en cas de rectification 
spontanée avant contrôle

➢ Rappel : La LF pour 2018 a abaissé le taux mensuel de l’intérêt de retard de 0,4 % à

0,2 % par mois à compter du 1er janvier 2018

➢ Article 5 de la loi ESSOC : Modification de l’article 1727 du CGI

➢ Permet une réduction de 50 % du taux de l’intérêt de retard (0,1 % ou 0,2 % )

lorsque :

❖ Le contribuable est de bonne foi ;

❖ Le contribuable commet pour la première fois une erreur dans sa déclaration ;

❖ La déclaration initiale a été déposée dans les délais légaux (la réduction du taux de l’intérêt de retard ne

s’applique donc pas en cas de retard ou de défaut de déclaration) ;

❖ La déclaration rectificative est déposée spontanément, indépendamment de tout contrôle ;

❖ La déclaration rectificative est déposée avant l’expiration du délai de reprise et est accompagnée du paiement

des droits en principal, sauf si l’impôt en cause est recouvrée par voie de rôle (le paiement devra alors

intervenir au plus tard à la date limite de paiement mentionnée sur l’avis d’imposition supplémentaire).

➢ Disposition applicable aux déclarations rectificatives déposées à compter de la

publication de la loi, soit le 11 août 2018
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2.2. En matière fiscale : Extension de la procédure de régularisation spontanée en cas de 
contrôle fiscal

➢ Article 9 de la loi ESSOC : Modification de l’article L. 62 du LPF

➢ Le contribuable qui fait l’objet d’un contrôle sur pièce ou d’un ESFP peut régulariser

ses erreurs, inexactitudes, omissions ou insuffisances dans ses déclarations,

moyennant paiement d’un intérêt de retard réduit de 30 %

❖ Cette disposition existait déjà pour les vérifications ou examen de comptabilité des entreprises

➢ Cette procédure de régularisation spontanée ne peut être appliquée que si le

contribuable, de bonne foi, en fait la demande :

❖ En cas de vérification de comptabilité ou ESFP : avant toute proposition de rectification ;

❖ En cas d’examen de comptabilité : dans un délai de 30 jours à compter de la réception d’une proposition de

rectification ;

❖ En cas de contrôle sur pièces : dans un délai de trente jours à compter de la réception de la demande de

renseignements, de justifications ou d’une proposition de rectification.

➢ Le contribuable doit également :

❖ Déposer une déclaration complémentaire dans les 30 jours de sa demande de régularisation ;

❖ S’acquitter de l’intégralité des droits dus et des intérêts de retard au moment du dépôt de sa déclaration (ou à la

date limite de paiement portée sur l’avis d’imposition en cas de mise en recouvrement par voie de rôle).

➢ Disposition applicable :

❖ Pour les contrôles sur pièces, aux demandes ou propositions de rectifications adressées par l’administration au

contribuable à compter du 11 août 2018 ;

❖ Pour les vérifications et examens de comptabilité ou ESFP, aux contrôles dont les avis sont adressés à compter

du 11 août 2018.



7

2.2. En matière fiscale :  Extension de la procédure de régularisation spontanée en cas de contrôle fiscal

NB: S’il appartient au

contribuable de demander à

régulariser sa situation, cet

imprimé a été créé pour les

besoins de cette procédure

– BOI-LETTRE-000221



3. Le DROIT AU CONTRÔLE



3. Le DROIT AU CONTRÔLE

➢ Droit au contrôle : conditions et exclusions
❖ Art. L124-1 du Code des relations entre le public et l’administration

❖ « Toute personne peut demander à faire l'objet d'un contrôle prévu par les dispositions législatives et

réglementaires en vigueur. La demande précise les points sur lesquels le contrôle est sollicité »

❖ Inapplicable en cas de « mauvaise foi du demandeur, de demande abusive ou lorsque la demande a

manifestement pour effet de compromettre le bon fonctionnement du service ou de mettre l'administration dans

l'impossibilité matérielle de mener à bien son programme de contrôle. »

❖ Concerne tous les domaines de la compétence des Douanes: CDN, CDU, CGI

➢ Opposabilité des conclusions expresses d’un contrôle
❖ Art. L124-2 du Code des relations entre le public et l’administration

❖ Sauf à faire obstacle « à l'application des dispositions législatives ou réglementaires préservant directement la

santé publique, la sécurité des personnes et des biens ou l'environnement. »

❖ Sauf changement de circonstances de droit ou de fait postérieur de nature à affecter leur validité

❖ Sauf lorsque l'administration procède à un nouveau contrôle donnant lieu à de nouvelles conclusions expresses.

❖ Quelle articulation avec les clauses d’équité des articles 116, 119 et 120 du CDU?

➢ Bénéfice du droit à l’erreur si les conditions sont remplies (hors CDU!)

➢ Applications pratiques ?
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3. Le DROIT AU CONTRÔLE
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3. Le DROIT AU CONTRÔLE



4. RESCRIT ET RESCRIT CONTRÔLE 



4.1. En matière douanière : RESCRIT ET RESCRIT CONTRÔLE 

➢ Rescrit contrôle en matière de contributions indirectes
❖ Art. 9 et 11 de la Loi

❖ Art. L 80 B 11 et 12 du LPF – Art. L 80 M 1 bis du LPF

❖ Décret n° 2018-944 du 31 octobre 2018 relatif aux prises de position formelles de l'administration concernant les

contributions indirectes ainsi que d'autres taxes recouvrées selon les dispositions du Code des douanes

❖ Lors d’un contrôle ou du fait d’une demande d’extension du contrôle, les prises de position écrites de la Douane

sur une situation donnée seront par la suite opposables

❖ Le redevable doit être de bonne foi

❖ La demande d’extension du contrôle doit intervenir avant la phase du « droit d’être entendu »

❖ La demande doit faire état d’une « présentation précise, complète et sincère de la situation de fait »

➢ Rescrit contrôle en matière de fiscalité nationale du CDN
❖ Art. 26 et 27 de la Loi

❖ Art. 345 bis et 67 B du CDN

❖ Décret n° 2018-944 du 31 octobre 2018 relatif aux prises de position formelles de l'administration concernant les

contributions indirectes ainsi que d'autres taxes recouvrées selon les dispositions du Code des douanes

❖ Demande de rescrit spontanée ou à l’occasion d’un contrôle

❖ Double examen possible

➢ Exclusions
❖ Ne peut pas porter sur les règles issues du CDU et de ses règlements d’application

➢ Quelles applications concrètes ?
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4.2. En matière fiscale : Le rescrit contrôle

➢ Articles 9 et 11 de la loi ESSOC : Modification des articles L. 49, L. 80 A et B du LPF

➢ Elargissement et légalisation du dispositif de rescrit contrôle, auparavant prévu par la

doctrine administrative (BOI-CF-PGR-30-20)

➢ Les contribuables peuvent solliciter, au cours d’une vérification ou d’un examen de

comptabilité, une prise de position de l’administration sur un point examiné au cours

du contrôle, mais qui n’a pas donné lieu à rectification

❖ La demande doit être écrite, l’entreprise de bonne foi doit indiquer clairement les points examinés au cours du

contrôle qui ne donnent pas lieu à rectification et sur lesquels elle entend obtenir une prise de position formelle ;

❖ La demande doit intervenir avant l’envoi de la proposition de rectification ;

❖ La prise de position de l’administration doit être formelle : Le vérificateur apprécie les points sur lesquels il peut

engager l’administration, compte tenu des investigations qu’il a menées. Il pourra dès lors refuser de prendre

position, notamment si la demande du contribuable est trop vague ou s’il n’a pas examiné le sujet sur lequel

porte sa demande, ou s’il ne l’a pas fait de manière suffisamment approfondie pour pouvoir prendre position

formellement.

➢ Ne concerne que les vérifications et examens de comptabilité

➢ Disposition applicable aux contrôles dont les avis sont adressés depuis le 11 août

2018
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4.2. En matière fiscale : Opposabilité de l’absence de redressement

➢ Tout point examiné lors d’une vérification, d’un examen de comptabilité, ou d’un ESFP

qui ne fait pas l’objet d’une rectification est considéré comme tacitement validé par

l’administration

➢ Ce point pourra être opposé à l’administration fiscale lors d’un contrôle ultérieur, à

condition :

❖ Qu’il apparaisse expressément sur la proposition de rectification ou sur l’avis d’absence de rectification comme

ne comportant ni insuffisance, ni inexactitude, ni omission, ni dissimulation dans les éléments servant de base au

calcul des impôts ;

❖ Que le contribuable soit de bonne foi et que l’administration ait pu se prononcer en toute connaissance de cause.

➢ Cette disposition s’applique aux contrôles dont les avis sont adressés à compter du

1er janvier 2019

➢ Cette disposition ne s’applique pas aux contrôles sur pièces
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5. En matière fiscale : Création d’un recours hiérarchique en cas de contrôle sur pièces
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5. En matière fiscale : Création d’un recours hiérarchique en cas de contrôle sur pièces

➢ Article 12 de la loi ESSOC : Création de l’article L. 54 C du LPF

➢ Permet au contribuable qui a fait l’objet d’un contrôle sur pièces selon la procédure de

rectification contradictoire d’exercer un recours auprès du supérieur hiérarchique de

l’agent des impôts ayant procédé au contrôle

➢ Le recours doit être exercé dans le délai imparti pour l’introduction d’un recours

contentieux :

❖ Soit à compter de la réception de la proposition de rectification ;

❖ Soit à n’importe quel stade de la procédure, y compris après la mise en recouvrement des impositions

contestées.

➢ Le recours s’exerce contre la proposition de rectification

➢ Le recours suspend le cours du délai contentieux mais pas celui du recouvrement

➢ S’applique aux contribuables qui ont reçu une proposition de rectification à compter du

11 août 2018
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6. Expérimentation : Limitation de la durée globale des contrôles des PME
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6. Expérimentation : Limitation de la durée globale des contrôles des PME

➢ Article 32 de la loi ESSOC et décret n°2018-1019 du 21 novembre 2018

➢ L’ensemble des contrôles dont peuvent faire l’objet les entreprises de moins de 250

salariés qui réalisent au plus 50 millions de CA ne pourra dépasser une durée

cumulée de 9 mois sur une période de 3 ans

➢ Expérimentation de 4 ans dans les régions Hauts-de-France et Auvergne-Rhône-

Alpes

➢ Contrôles concernés : ceux des administrations de l’Etat, des collectivités territoriales,

leurs établissements publics administratifs et les organismes de personnes de droit

public et de droit privé chargés d’une mission de service public administratif, y compris

les organismes de sécurité sociale – Article L.100-3 du code des relations entre le

public et l’administration

➢ Sont exclus du champ de l’expérimentation :

❖ Les contrôles destinés à s’assurer du respect des règles prévues par le droit de l’Union européenne ;

❖ Les contrôles destinés à s’assurer du respect des règles préservant directement la santé publique, la sécurité

des personnes et des biens ou l’environnement ;

❖ Les contrôles résultant de l’exécution d’un contrat ;

❖ Les contrôles effectués par les autorités de régulation à l’égard des professionnels soumis à leur contrôle.

➢ La limitation de durée n’est pas opposable lorsque le manquement de l’entreprise à

une obligation légale ou réglementaire est révélé par des indices précis et

concordants détenus avant l’engagement du contrôle ou décelés au cours de celui-ci



7. DECEPTIONS ET CRITIQUES 

➢ Exclusion du droit à l’erreur pour les infractions constitutives de délits relatifs à la

fiscalité nationale du Code des douanes
❖ Suppose un audit en amont relatif à l’opportunité de se dénoncer ou non + connaître la qualification

contraventionnelle ou délictuelle

➢ Rejet pour les infractions « exclusives de bonne foi ». Pas d’inversion de la charge de

la preuve

➢ Échapper aux sanctions? : elles ne sont pas systématiques (absence de poursuites,

transaction ou modulation)

➢ Exclusion en matière de ressources propres (droits de douane TVA à l’importation)
❖ Au motif critiquable que l’Administration serait tenue d’appliquer une sanction sans disposer d’une marge

d’appréciation (art 55 Constitution, primauté du droit de l’Union). Or, sanctions non systématiques + produits

sanctions = budget national. Cf art. 62 CDU: « sanctions effectives, proportionnées et dissuasives » mais

n’interdit pas la dispense de sanction

❖ « Un choix du gouvernement et non pas résultant du droit de l’UE » selon le Conseil d’Etat (avis du CE

n°393744, séance du 23 nov. 2017

➢ Jouer la transparence ou jouer la prescription? Une loi à double tranchant: « vous

pouviez régulariser, vous pouviez demander une extension du contrôle, un rescrit ou

un rescrit contrôle et vous n’avez rien fait » Attention aux PV d’audition (faire avouer

mauvaise foi)

➢ Pas de courrier n°3964 CSP-IR-D

➢ Droit à l’erreur, rescrit contrôle: quelles applications pratiques?




